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RÈGLEMENT CONCERNANT

L'ACCÈS A LA CENTRALE DE TECHNOLOGIE UNIVERSITAIRE (CTU)
La Centrale de Technologie Universitaire IEF/MINERVE dispose de nombreux équipements installés en salles blanches et en salles grises. Ces équipements constituent une chaîne complète pour les  micro et nanofabrications.
- salles blanches :
- 2 salles dont l’une dédiée à la recherche et la seconde dédiée prioritairement à la formation initiale et continue (l'enseignement est prioritaire dans cette salle -sous réserve de réservation au moins une semaine à l'avance-)

- salles grises : 

- Caractérisations électriques et structurales





- Microscopie électronique à balayage





- Caractérisations microsystèmes

1) Droit d'accès


Les installations sont accessibles :



- à l'enseignement (formation initiale et permanente),



- aux opérations de recherche de l'IEF,



- aux laboratoires académiques

- aux entreprises extérieurs.


Pour accéder aux installations, il faut obligatoirement :

· avoir un numéro d’identification en cours de validité (cf. demande d’utilisation de la centrale de technologie)

· avoir été informé des risques liés au travail en salle blanche et notamment aux risques liés à l’utilisation des produits chimiques (formation dispensée systématiquement à tous par le responsable des risques chimiques de la section Hygiène et Sécurité)

· avoir signé l’engagement joint au règlement intérieur
· avoir obtenu un brevet (spécifique à chaque installation utilisable en libre service et délivré par le responsable scientifique (cf. annexe 1)).

· avoir effectuer une réservation du matériel à l’aide du logiciel de réservation en ligne 
Notes :
Ne sont admis dans les salles propres que : 




* les étudiants dûment encadrés par un assistant de TP,




* les personnes disposant d'un brevet,




* les personnes acquérant un brevet encadré par le responsable du poste,

* les visiteurs accompagnés par le directeur des centrales ou une personne dûment autorisée.



La détention d'un brevet ne permet pas :




* de délivrer ce brevet à une autre personne,




* de faire entrer dans les locaux des centrales des personnes non 



   
autorisées (voir ci-dessus).
2) Réservation
Pour toutes les installations, la réservation s’effectue via le logiciel RARE. Seules les personnes ayant obtenu au moins un brevet peuvent obtenir un accès au logiciel. Toute réservation non annulée au moins 24h à l’avance est facturée (sauf cas ponctuel justifié auprès du responsable des installations).
Dans tous les cas, si l'opération doit être conduite par le responsable du poste, prendre contact avec lui.

3) Code de sécurité et de bonne conduite

* opérer conformément aux règles définies dans les notices,


* s'entendre avec le responsable pour toute opération "hors standard",

* remplir le cahier d'utilisation attaché à chaque poste de travail,


* prévenir le responsable de tout dysfonctionnement constaté,


* laisser le poste de travail parfaitement propre pour l'utilisateur suivant,

* se plier aux heures d'ouverture de la centrale : 8h45 à 18h, excepté le lundi (9h) et le vendredi soir (17h30), sauf exceptionnellement jusqu’à 20h avec l'accord du responsable et à condition de manipuler au minimum à deux personnes (dont au moins un personnel permanent de l’IEF, et que le permanent ait reçu la formation nécessaire pour assurer la mise en « stand-by » des installations)

* ne sortir ni produit, ni matériel de la centrale,


* n'y faire entrer aucun produit ou matériel sans autorisation des responsables,


* respecter la charte (ci-jointe) d'utilisation des salles propres ainsi que toutes les consignes décrites dans le « guide l’usager »,

* prendre contact avec le responsable du poste ou le directeur des centrales pour tout problème rencontré,

* les études, réalisations, recherches etc. pour lesquelles la participation des personnels de la CTU dépasse à l'évidence celle du "service" donneront lieu, après entente entre le responsable du département et le directeur de la centrale, à publication commune.

Nota : le non respect des règles de sécurité et de bonne conduite par un utilisateur pourrait conduire à son exclusion des installations.

4) Publications

En cas de publication de résultats obtenus grâce aux moyens technologiques mis à disposition par la CTU IEF-MINERVE, la publication devra mentionner la contribution de l’I.E.F., bât. 220/221, Université Paris-Sud 91405 ORSAY Cedex. Le Conseil Général doit explicitement être mentionné dans les publications qui font état des travaux réalisés grâce aux équipements acquis par MINERVE. Il est donc demandé de prévoir dans les remerciements une phrase du type : « ce travail a été réalisé grâce aux équipements de la CTU IEF-MINERVE qui a bénéficié d'un financement du Conseil Général de l'Essonne ». 

Si un membre de l’I.E.F.  figure en tant que co-auteur,  son appartenance à l’I.E.F.  devra apparaître, avec l’adresse indiquée. 

5) Participation financière


Suivant tarif transmis avec le numéro d’identification au responsable du projet ou de l’opération technologique
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CHARTE D'UTILISATION DES SALLES PROPRES 
L'utilisation des salles propres implique le respect des règles suivantes :

Sécurité :

- repérer les douches, le rince-œil, les sorties d'urgence, les produits de neutralisation, les coups de poing d'arrêt d'urgence,

- respecter les règles afférentes à chaque poste, par exemple port de tablier, gants et surgants, visière ou lunettes obligatoires pour tous les postes de chimie,

- interdiction d'introduire, sans autorisation de l'un des responsables des centrales, du matériel ou des produits nouveaux dans les salles,

- nettoyer le plan de travail après chaque opération (laver à l'eau et essuyer) et vérifier au papier pH,

- évacuer correctement les produits usés (des mélanges peuvent être explosifs),

- consulter les fiches de sécurité avant utilisation des gaz et produits dangereux,

- signaler toute opération pouvant présenter des risques inhabituels (affiche).

Propreté :

- respecter les procédures d'entrée et de sortie des salles : s'habiller correctement, en respectant les deux côtés des sas, le nombre maximum de personnes dans les sas et dans les salles, l'ouverture non simultanée des portes... ; bien fermer sa blouse, mettre des gants,

- nettoyer le matériel ou les produits entrés (avec autorisation) dans les salles,

- se comporter en salle selon les règles : déplacements lents pour ne pas perturber les flux d'air, pas de papier, cahier... (seul le papier calque et le stylo bille sont autorisés).

Utilisation des postes :

- interdite sans le brevet correspondant,

- remplir le cahier d'utilisation,

- signaler toute anomalie de fonctionnement au responsable,

- n'utiliser les postes que pour les opérations standards (voir fiches). Pour toute autre opération, consulter le responsable du poste.

Conduite en cas d'incident :

- incendie : arrêter la climatisation (contacts J. Palomo, S. David), évacuer la salle, prévenir les responsables, appeler le poste de secours du campus (Tél. : 19) et les pompiers (Tél. : 18),

- produits chimiques renversés : prévenir les responsables, utiliser les produits de neutralisation,

- malaise : évacuer la personne, appeler l'infirmerie (Tél. : 10),

- projection d'acides : sortir de la salle par les sorties de secours, se rincer abondamment à l'eau en utilisant les douches et/ou le rince-œil et faire appeler l'infirmerie.

Rappels :

- l'utilisation d'un poste est interdite sans le brevet correspondant.

- les produits chimiques sont des produits dangereux et leur utilisation doit se faire suivant les règles de l'art.

- un brevet n'est ni cessible ni transmissible et ne donne pas le droit de faire entrer une autre personne dans les salles.
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ACCES AUX MATERIELS 

(logiciel de réservation et badge)
CTU IEF/MINERVE 


Nom :
Prénom :

Permanent
:

Doctorant
:

Stagiaire       :


Filière 

Date d’arrivée :

Date de départ :

Laboratoire :






Equipe ou département :









Nom de projet : 
Adresse complète :

Téléphone :



Fax :




E-mail :

reconnais :

- avoir reçu et pris connaissance du règlement concernant l'accès aux installations technologiques de la centrale, de la charte d'utilisation des salles propres ainsi que du guide de l’usager et m'engage à m'y conformer.
- avoir rencontré le correspondant risques chimiques et/ou le président de la SSHS
- avoir reçu un badge d’accès aux équipements et m’engage à le restituer à l’arrêt de l’utilisation des matériels de la CTU (facturation d’une contribution forfaitaire de 15 euros en cas de non restitution).
A Orsay, le 
Signature du demandeur et du correspondant risques chimiques et/ou le président de la SSHS

BREVETS OBTENUS (signature du responsable du poste obligatoire) :

	Délaqueur PICO
	
	
	Hottes gravure
	
	

	Bâti GIR Plassys (RIE)
	
	
	Hottes résines
	
	

	Bâti RIE STS
	
	
	Four d'oxydation
	
	

	Bâti Leybold (effet joule)
	
	
	Four de recuit classique
	
	

	PECVD (SE)
	
	
	Four de recuit rapide
	
	

	PECVD STS 
	
	
	Découpe substrat
	
	

	Bâti Leybold (pulvé W, Mo)
	
	
	Diffraction X
	
	

	Bâti Leybold (pulvé Ti, Pt, Au)
	
	
	Mesure angle de contact
	
	

	Bâti DENTON (pulve magnétron)
	
	
	MEB Hitachi 2600 N
	
	

	Bâti plassys (canon à électrons)
	
	
	MEB Philips
	
	

	IBE
	
	
	Mesure de contrainte 
	
	

	Gravure ICP
	
	
	MEB SU 8000
	
	

	Profilomètre Dektak 8
	
	
	Lithographie RAITH 150
	
	

	Profilomètre Dektak 3030
	
	
	MEB Hitachi 3600 N
	
	

	Tournettes, developpement
	
	
	Microanalyse X
	
	

	MJB3 (SE)
	
	
	Polissage mecano chimique
	
	

	MJB4
	
	
	Soudure ultrasons
	
	

	Aligneur double face
	
	
	Profilomètre optique fogale
	
	

	Aligneur UV profond
	
	
	I(V)
	
	

	Collage de substrat
	
	
	C(V, ), G(V, )
	
	

	Gravure chimique anisotrope
	
	
	Résistivimètre 4 pointes
	
	

	Hottes nettoyage
	
	
	Ellipsomètre plasmos
	
	

	Hotte lift-off
	
	
	Ellipsometre spectroscopique
	
	

	Bâti de séchage super critique
	
	
	Ellipsomètre SENTECH
	
	

	RIE Advanced
	
	
	Ecriture Laser
	
	

	RIE chlore
	
	
	Gravure XeF2
	
	

	Hotte nanomatériaux
	
	
	Depots canon UHV DENTON
	
	

	FTIR
	
	
	Ltho elec 100 kV
	
	

	Risques chimiques/Présentation des matériels :

	Dépôt électrolytique
	
	
	Gravure électrolytique
	
	


Cadre réservé à  l’administrateur de la base

Nom utilisateur :


Mot de passe :


Niveau d’accès :

Exemplaire CTU

	
	ACCES AUX MATERIELS 

(logiciel de réservation et badge)

CTU IEF/MINERVE 


Nom :
Prénom :

Permanent
:

Doctorant
:

Stagiaire       :


Filière 

Date d’arrivée :

Date de départ :

Laboratoire :






Equipe ou département :









Nom de projet : 

Adresse complète :

Téléphone :



Fax :




E-mail :

reconnais :

- avoir reçu et pris connaissance du règlement concernant l'accès aux installations technologiques de la centrale, de la charte d'utilisation des salles propres ainsi que du guide de l’usager et m'engage à m'y conformer.

- avoir rencontré le correspondant risques chimiques et/ou le président de la SSHS

- avoir reçu un badge d’accès aux équipements et m’engage à le restituer à l’arrêt de l’utilisation des matériels de la CTU (facturation d’une contribution forfaitaire de 15 euros en cas de non restitution).

A Orsay, le 
Signature du demandeur et du correspondant risques chimiques et/ou le président de la SSHS

BREVETS OBTENUS (signature du responsable du poste obligatoire) :

	Délaqueur PICO
	
	
	Hottes gravure
	
	

	Bâti GIR Plassys (RIE)
	
	
	Hottes résines
	
	

	Bâti RIE STS
	
	
	Four d'oxydation
	
	

	Bâti Leybold (effet joule)
	
	
	Four de recuit classique
	
	

	PECVD (SE)
	
	
	Four de recuit rapide
	
	

	PECVD STS 
	
	
	Découpe substrat
	
	

	Bâti Leybold (pulvé W, Mo)
	
	
	Diffraction X
	
	

	Bâti Leybold (pulvé Ti, Pt, Au)
	
	
	Mesure angle de contact
	
	

	Bâti DENTON (pulve magnétron)
	
	
	MEB Hitachi 2600 N
	
	

	Bâti plassys (canon à électrons)
	
	
	MEB Philips
	
	

	IBE
	
	
	Mesure de contrainte 
	
	

	Gravure ICP
	
	
	MEB SU 8000
	
	

	Profilomètre Dektak 8
	
	
	Lithographie RAITH 150
	
	

	Profilomètre Dektak 3030
	
	
	MEB Hitachi 3600 N
	
	

	Tournettes, developpement
	
	
	Microanalyse X
	
	

	MJB3 (SE)
	
	
	Polissage mecano chimique
	
	

	MJB4
	
	
	Soudure ultrasons
	
	

	Aligneur double face
	
	
	Profilomètre optique fogale
	
	

	Aligneur UV profond
	
	
	I(V)
	
	

	Collage de substrat
	
	
	C(V, ), G(V, )
	
	

	Gravure chimique anisotrope
	
	
	Résistivimètre 4 pointes
	
	

	Hottes nettoyage
	
	
	Ellipsomètre plasmos
	
	

	Hotte lift-off
	
	
	Ellipsometre spectroscopique
	
	

	Bâti de séchage super critique
	
	
	Ellipsomètre SENTECH
	
	

	RIE Advanced
	
	
	Ecriture Laser
	
	

	RIE chlore
	
	
	Gravure XeF2
	
	

	Hotte nanomatériaux
	
	
	Depots canon UHV DENTON
	
	

	FTIR
	
	
	Ltho elec 100 kV
	
	

	Risques chimiques/Présentation des matériels :

	Dépôt électrolytique
	
	
	Gravure électrolytique
	
	


Cadre réservé à  l’administrateur de la base

Nom utilisateur :


Mot de passe :


Niveau d’accès :

Exemplaire à conserver

LISTE DES INSTALLATIONS EN LIBRE SERVICE AVEC BREVET AU 28/02/2011  
	Installation
	Libre service avec brevet
	formation/suivi technique
	Nom du suppléant

	Hottes chimies
	Nettoyage substrat, gravure humide
Nettoyage Silicium 200 mm
lift-off 
nanomatériaux
	C. Villebasse
F. Fossard
C. Villebasse
C. Villebasse
	F. Maillard
F. Maillard

F. Maillard

	Dépôts
	Evaporation Leybold

Evaporation UHV DENTON

Pulvérisation Leybold

PECVD (SE)

PECVD STS

electrolytique

pulve magnetron DENTON
	J. Palomo

F. Fossard
J. Palomo 

F. Maillard
S. David

M. Woytasick
A. Aassime
	A. Aassime

M.P. Planté
A. Aassime

S. David

F. Maillard
E. Dufour-Gergam

J. Palomo

	Gravure
	RIE Plassys

RIE STS

RIE Advanced

RIE chlore

XeF2

Gravure profonde silicium

Délaqueurs       

Usineur ionique

Gravure chimique anisotrope

Gravure nitrure
	F. Maillard
B. Belier
J.C. Coudevylle
N. Isac

B. Belier

B. Belier

C. Villebasse

F. Maillard
C. Villebasse

S. David
	C. Villebasse

S. David

B. Belier

B. Belier

S. David

S. David

B. Belier



	Lithographie
	Tournettes, étuves, développement

Aligneur Karl Suss (SE)

MJB4
Aligneur double face

Aligneur UV profond

Collage de substrat

Lithographie RAITH 150

Ecriture Laser direct
Litho 100 kV
Développement solvants
	D. Bouville

D. Bouville

J.R. Coudevylle
D. Bouville

S. David
D. Bouville

A. Aassime

V. Mathet

J.R. Coudevylle
A. Aassime
	B. Belier

B. Bélier

D. Bouville
B. Bélier

D. Bouville
B. Bélier

J.R. Coudevylle
F. Fossard
A. Aassime


	Fours
	Oxydation, recuit, classique, recuit rapide
	S. David
	C. Villebasse

	Découpe, soudure, amincissement
	Découpe

Soudure ultra-sons

Polissage mécano-chimique
	D. Bouville

N. Isac
C. Villebasse
	

	Caractérisations
	MEB Hitachi 2600 N

MEB Hitachi 3600 N

Microanalyse X

FEG (Hitachi, FEI)
Mesure de contrainte

Ellipsomètres

Profilomètres optiques et mécaniques

Mesures électriques BF

Angle de contact

Diffractomètre X/ FTIR
Microscope optique
AFM
	F. Bayle

F. Bayle

F. Bayle

F. Bayle

J.L. Perrossier

M.P. Planté
M.P. Planté
M.P. Planté
C. Villebasse

J.L. Perrossier

D. Bouville
J.L. Perrossier
	V. Mathet
V. Mathet

V. Mathet
V. Mathet
J. L. Perrossier

J.L. Perrossier

J.L. Perrossier

M.P. Planté
T. Maroutian
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